
Accéder aux droits des patients sur https://portail.sesam-vitale.fr/ 
 

 
 
Il faut se connecter sur le lien avec la carte CPS dans le lecteur (et les 
applications pour la télétransmission opérationnelles) 
 

 
Cliquer chaque fois OK, puis sur la 
caisse du patient. 
 
 



 
Apparaît ensuite une interface qui permet d’accéder aux données 
patients 
- soit avec son NIR qui est suffisant 
- soit avec son nom, prénom et date de naissance 
 

 
Cette information ouvre les données administratives du patient, nom du médecin 
traitant inclus 


